
Je n'ai pu d.aeouvrir cette réponse et ne saurais dire sur quoi elle
porte. Le% mouchoir et les lunettes sont choses trop p)rofanes
pour qu'il y ait lieu à hésition ; le manuterge est positivement
ejcIus par la réprnne in Pisauren ; le ciboire semble 8e rappro-.
cher davantage des objets i mmédiatement utiles au saint sacrifice,
mais son volume, généralement essez considérable, en rendrait le
port à l'autel, àur le calice, assez disgracieux. En l'absence de
réponse formelle de la O. des Rites, il paraît donc préférable
qu'il soit déposé d'avance sur l'autel. Je me pormet9rai cepen-
dant 'de signaler une exception, dans le cas où le prêtre devrait
porter sur l'autel un -ciboire à purifier qui aurait servi, par exem-
pie, pour la cdmmunion des malades.

]Reste donc la clef du tabernacle. La pluspart des auteurs qui
mentionnent cette défense, ou Ee contentent de se référer à
d'autres auteurs, oit basent leuri décisions sur une réponse de la
Congrégation in .Zisauren, en date du 1 septembre 173. Mais les
Epflemeride3 ldturgicSo font remarquer, avec raison, que la conclu-
sion est un peu forcée. Le décret visé ne parle, en effet, que du
maiuterge "lAn Éacerdotibus liceat déferre manutergium ýsupra
calicem, tam eundo quam. redeundo ab aitare-"? S. C. i-csp. :
'I on licere " De~c. 1 Septembrîs 103. Il n'existe donc aucune
loi qui défende de 'prendre sur le calice,,on allant à lautel, la clef
du tabernacle. Bien plus, les Ephéniérides tr-ouvent à cette pra-
tiq ue des raisons de convenanée.-CononMte £ConternorÙ3n.

Dans le n. 22, nous avons donné la solution-d'une question pro-
poeée au sujet dû lit sépultur'e des enfants. Non seulement, comme
nous le disions, le melileur arrangementest celui en vertu duquel
il y a dans nos ciMGtières une -partie affectée pour les Eépultureï
d'enfants; mais c'est l'arrangementque le ]Rituel Romain, page -199,
prescrit d'observer, "quatenus commojde '*oi-i pote,,t."

PETITE CHRON<IQUE

Sa Grandeur 1%r Jean LauDge-vin vient il'ab.-ndôrïnôr le siège
épiscopal de Rimouski, Les lettres du Saint-Siège, lui annonçant
quie ign déblission étit~cete lui ont été port.éo., le- 6 d a mais
conrdnt, 'par Mgr Mrtu Mgr Langevin :a réuni «Ios -membres -du
chapitre de3-imouèki,joudi détnier, et les a nortfiés de sa retraite,
-Sal Grandeur-Mgr «A.ýA. Btais *a -proàéf de la irconeMance polir
prendre -Wennelleme- it possession de son nouveau siège, -après la
lecture du bref pontifical qui le constitue évèque de &Stz'.niain
de Rimoueki.
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